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Editorial 
 
Le mot  
du Maire  

Dans le même ordre d’idée, il n’a jamais été question 
d’interdire à qui que ce soit, membre du Conseil ou ci-
toyen du village, de publier un article dans le journal 
Municipal, à condition bien sûr de respecter les règles de 
la bienséance. (Dont acte) 
 
Dans un autre domaine, avec l’arrivée de l’été, vous al-
lez pouvoir participer à de nombreuses activités  en 
commençant par la fête de l’école le 19 Juin 2015 sur la 
place du village, le 13 Juillet le feu d’artifice, le 14 Juil-
let le cochon de lait à la salle des fêtes, le 5 septembre, 
le célèbre spectacle du Son et Lumière d’Ailly sur Noye 
précédé d’un repas au départ de notre village, le 25 Sep-
tembre la traditionnelle course cycliste puis la soirée 
dansante animée par l’orchestre « Nostalgie » à la salle 
des fêtes et la journée du souvenir de la 1ère guerre mon-
diale le 11 Octobre qui devrait marquer les esprits. 
 
Je voudrais avant de vous quitter revenir sur l’arrivée  
du haut débit   internet installé par Somme-Numérique 
qui est en fonction depuis le 15 Mai2015; j’espère au 
nom du Conseil Municipal que cet outil performant va 
vous faciliter la vie et répondre à vos attentes qui étaient 
légitimes. 
 
Une nouvelle fois, au nom du Conseil Municipal, je 
tiens à vous souhaiter de bonnes vacances d’été, en 
espérant vous revoir reposés et bronzés à la prochaine 
rentrée de Septembre. 
 
 

Cordialement le Maire 
 

Daniel LELEU 

Site internet 
www.vaux-en-amienois.net 
Ce site est fait pour vous,  
aidez nous à le faire vivre  
et découvrir. 
 
Jocelyn NOURTIER 
webmaster@vaux-en-amienois.net 

Prochaine parution du Tambour 
Merci de nous faire parvenir vos articles au format TXT ou 
DOC (sur support numérique, clé USB par exemple). 
Les photos associées devront être dans des fichiers distincts 
au format JPG ou BMP (nous nous chargerons de la mise en 
page). 
Evitez absolument les fichiers PDF et les fichiers JPG com-
portant images et texte … 
 
Merci de votre collaboration. 

Chères Valoises, chers Valois 
 
 
« Celui qui agit et qui fait a contre lui tous ceux qui vou-
draient faire exactement le contraire, tous ceux qui vou-
draient être à sa place pour faire exactement la même 
chose mais surtout la grande majorité de ceux qui ne font 
rien ». 
 
Cette citation d’Arsène Arnaud CLARETIE dit Jules 
CLARETIE , m’a interpellé et quelque part j’ai établi une 
certaine relation avec la gestion et l’investissement d’un 
Conseil Municipal. 
 
Force est de constater que le rôle de Conseiller Munici-
pal, surtout au niveau des petites communes comme la 
nôtre, n’est pas des plus facile. 
 
En effet, ce n’est certainement pas pour nous tous, élus, 
l’appât du gain qui nous motive mais plutôt le désir d’ap-
porter, chacun à son niveau, le meilleur de soi-même au 
service des citoyens, dans le seul but de leur procurer une 
vie meilleure. 
 
Mais il faut, pour que les choses avancent prendre des 
décisions qui parfois peuvent être mal perçues par nos 
concitoyens ; si des délibérations sont prises, le Conseil 
Municipal a voté en son âme et conscience et chacun se 
rallie à  la majorité en votant la plupart du temps à main 
levée. 
 
Je n’ai pas encore vu lors de nos conseils municipaux qui 
sont parfois tendus, quelqu’un voter par intérêt personnel 
ou contre quelqu’un parce qu’il ne pense pas la même 
chose que lui. 



 4 

Informations Municipales 
RAPPEL 

La décharge municipale est ouverte le premier sa-

medi du mois de 10 H à 12 H et sera tenue par Flo-
rent LAVISSE, notre employé municipal. 
 
Locations: Salle des Fêtes  (100 €), Chapelle de 
Frémont (75 €) uniquement aux habitants du village 
électricité en sus. 

CHOSES PROMISES, 

CHOSES DUES 
 

Les deux communes associées de St VAST EN CHAUS-
SEE et VAUX EN  AMIENOIS représentées par Mrs 
Marc VIGNOLLE et Daniel LELEU ont maintenant un 

haut-débit mis en place par SOMME  NUMERIQUE et  
financé à hauteur d e 170.000 € par notre communauté 
de communes BOCAGE-HALLUE. 
 
Aidés par Mr Claude DEFLESSELLE et  Christian MA-
NABLE, nous   avons, Marc VIGNOLLE et moi-même 
bataillé ferme pendant environ 3 ans pour  bénéficier 
de cet outil qui est dorénavant nécessaire pour main-

tes   raisons. 
 
Avez-vous déjà  effectué votre raccordement ?  sinon, 
il n’est toujours pas trop tard, mais il faut malgré tout 
entrer en contact avec  votre opérateur. 
 
La restauration de notre Eglise poursuit son cours  
avec l’aide efficace de Mr Philippe VAQUETTE aidé 

des employés Jean-François et Florent. 
Artiste reconnu, Mr VAQUETTE effectue ces travaux 
avec des normes très strictes et dans les règles de 
l’art. 
 
Un grand merci à Philippe qui s’investit avec  en-

thousiasme à cette restauration, ô combien néces-

saire. 

Adresses mail 
mairie.vaux-en-amienois@laposte.net 

mairie@vaux-en-amienois.net 

Téléphone 
03 22 51 99 19 

Fax 
03 22 51 89 83 

Rappel 
 
Les réunions du Conseil Municipal sont publiques et ouvertes à tous 
les administrés. 
Votre présence est bienvenue, sous réserve de ne pas perturber le bon 
déroulement de la séance. 
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Silence on se repose 

Chacun de nous émet des bruits qui peuvent incom-

moder le voisinage. Les outils que nous employons 

sont facteurs de nuisances sonores (tronçonneuse, 

tondeuse et outils de bricolage). 

Sachez qu’un arrêté, pris le 04 février 1991, par 

le préfet de Région de Picardie, réglemente l’usage 

de certains outils susceptibles, par leur intensité 

sonore, de causer une gêne pour le voisinage. 

Ainsi, les travaux bruyants ne peuvent être ef-

fectués qu’à certaines heures: 

Du lundi au vendredi  de 8h30 à 12h00 et de 14h00  

à 19h00 

Le samedi  de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

Les dimanches et jours fériés  de 10h00 à 12h00 

L’application de cet arrêté dépend de la bonne intel-

ligence de voisinage, il ne sera jamais utilisé si entre 

voisins on se respecte et communique. 

Le coin du Maire 



Le Pourquoi de la sirène 
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Séance du 12 décembre 2014 

 
 

Le conseil municipal de Vaux en Amiénois légalement convoqué le 05 décembre 2014, s'est réuni en séance ordinaire, le 07 

novembre 2014, à 18 H 30  sous la présidence de Monsieur Daniel LELEU, maire. 

Présents : Mme LEVERT 

  Ms. CAUSSIN, DENDELEUX, TARRATTE, BOIDIN, BRANDICOURT, GAMBIER, PREVOT, 
  

Absents excusés : M. POUSSART donne pouvoir à M. GAMBIER 

   Mme CHANEL donne pouvoir à M. TARRATTE 

     
 

FDE : Achat de l’énergie de l’éclairage public : 

Monsieur le Maire explique aux conseillers que la Fédération propose de régler l’achat d’énergie à la place de la commune, 

afin de pouvoir contrôler, à l’aide de ses outils informatiques, la bonne adéquation entre énergie nécessaire et énergie fac-

turée et optimiser les contrats et réglages des armoires de commandes.  

Pour gérer cet achat d’énergie et régler les factures, la Fédération demandera une contribution correspondante au montant des 

factures d’électricité payées par la Fédération pour les comptages affectés à l’éclairage de la commune, le recouvrement 

s’effectuant en deux fois par an à terme échu.  

Ce système devrait permettre à la commune de réaliser 20 % d’économie d’énergie sur les factures annuelles.  

Monsieur BOIDIN Philippe rappelle que la commune devait déjà faire des économies par rapport aux travaux d’enfouisse-

ments des réseaux, et ça n’a pas l’air d’être le cas.  

Monsieur le Maire informe les conseillers qu’une baisse d’intensité de 23 h à 06 h peut être demandée à la Fédération par la 

pose de variateurs, travaux pouvant être subventions. Le conseil municipal après en avoir débattu vote par 8 voix Pour et 3 

Abstentions. 

 

Vote définitif pour l’installation de la sirène d’alerte : 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers le sujet qui a été débattu lors de la réunion du 07 novembre, et indique qu’il a fait 

appelle à CEGELEC pour chiffrer les travaux si la sirène d’alerte devait être installée sur le bâtiment communal, CEGE-

LEC nous a indiqué que le prix serait de plus de 10 000 euros, et que si l’Etat a fait une étude en proposant d’installant la 

sirène sur la salle des fêtes c’est qu’il y a une raison, de plus tous les frais d’installation sont pris en charge par l’Etat 

(10 000 euros) rets à la charge de la commune l’alimentation électrique soit 742 euros h.t., il est également rappelé  que 

cette sirène pourra être utilisé pour signaler un avis de tempête. Après en avoir débattu le conseil municipal a délibéré par 

4 abstentions 5 Pour et 2 Contre. 

 

Présentation de devis pour l’achat d’un tracteur communal : 

6 



Monsieur le Maire donne la parole aux conseillers qui ont pu obtenir différents devis afin d’expliquer chaque fonction-

nalité et coût des tracteurs, après avoir entendu lectures des différents devis, Monsieur le maire demande à Mon-

sieur GAMBIER Philippe s’il pourrait faire une synthèse de tous ces devis afin de mieux comprendre, et cela sera 

revu lors d’une prochaine réunion, Monsieur GAMBIER Philippe fait savoir qu’il préparera une synthèse simple et 

explicite. 

Monsieur TARRATTE Sébastien fait savoir qu’il faut acheter un tracteur correctement équipé avec les conditions né-

cessaire pour les travaux divers qui seront réalisé par la commune,  et penser à l’achat d’une lame de déneigement, 

Monsieur GAMBIER Philippe rétorque qu’il n’est pas nécessaire d’investir dans une lame de déneigement sachant 

la communauté de communes à la compétence voirie, s’ensuit un débat houleux et chacun reste sur ces opinions. 

 

Inscription pour le repas des aînés le 18 janvier et organisation pour la distribution des colis avant noël : 

Monsieur le maire fait un tour de table afin de savoir qui sera présent au repas des Aînés, il prend note que Messieurs 

TARRATTE, DENDELEUX, GAMBIER, POUSSART, PREVOT, BRANDICOURT et Madame LEVERT seront 

présent et M. CAUSSIN sera également présent accompagné de son épouse, et réglera le repas à la commune. 

Monsieur le Maire indique aux conseillers souhaitant distribuer les colis que ceux-ci seront à la mairie et classé par rue. 

 

* Monsieur GAMBIER Philippe fait part de sa surprise, en se rendant à la mairie, de voir un ordinateur portable, Mon-

sieur TARRATTE Sébastien lui indique que ceci avait été évoqué lors de la réunion du budget, Monsieur GAM-

BIER Philippe rappelle que cela a peut être été évoqué mais pas voté, et souhaiterai connaître le coût de celui-ci, 

Monsieur le maire précise que le coût d’achat s’élève à 1900 euros. 

 

* Monsieur GAMBIER Philippe fait également part de son étonnement quand aux cailloux qui ont été mis dans le che-

min ou habite M. et Mme DELANCHY, étant donné qu’une réunion de la commission voirie avait été programmé 

et que ce sujet n’a pas été évoqué, il précise qu’il aurait été préférable que l’on en parle afin de voir les autres be-

soins. 

 

* Monsieur BOIDIN Philippe fait remarquer que le talus devant la propriété de M. et Mme LEREDDE s’abîme et qu’il 

serait bien de faire quelque chose afin que celui-ci ne se détériore pas de plus en plus, Monsieur TARRATTE Sé-

bastien indique que M. SELLIER Mickaël est venu en mairie en discuter et s’est engagé à faire le nécessaire.  

 

 

Fin de séance : 19 h 50. 
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Séance du 23 janvier 2015 
 

 
 

Le conseil municipal de Vaux en Amiénois légalement convoqué le 16 janvier 2015, s'est réuni en séance ordinaire, le 

23 janvier 2015, à 18 H 30  sous la présidence de Monsieur Daniel LELEU, maire. 

Présents : Mme CHANEL 

  Ms. CAUSSIN, DENDELEUX, TARRATTE, BOIDIN, GAMBIER, PREVOT, 
  

Absents excusés : M. POUSSART donne pouvoir à M. GAMBIER 

   M. BRANDICOURT donne pouvoir à M. DENDELEUX 

   Mme LEVERT donne pouvoir à Mme CHANEL 

     
Choix de l’achat du tracteur : 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers qu’ils ont eus en même temps que la convocation un récapitulatif des dif-

férents devis concernant des tracteurs qui ont été lus lors de la dernière réunion du conseil municipal, Monsieur 

le Maire propose un tour de table afin que chaque conseiller donne son vote pour l’acquisition d’un nouveau trac-

teur communal, après en avoir fait le tour il est donc décidé par 7 voix pour, l’acquisition du tracteur de Monsieur 

ROUSSEAU, pour un montant de 16 990 euros et par 4 voix pour l’acquisition du tracteur des Etablissement 

Ancelin pour un montant de 21 500 euros,  

Le choix final du tracteur est donc le tracteur de Monsieur ROUSSEAU domicilié à Rainneville, pour un montant de 

16 990 euros. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le vieux tracteur sera mis en vente et se charge de la transaction. 

 

Stage d’artificier C4-N1 : 

Monsieur le Maire informe les conseillers que les employés ne peuvent plus lancer les feux d’artifice sans avoir aupa-

ravant suivi une formation, cette formation peut se faire par le biais de Vano-Thiévet à Haute Visée les Doullens 

pour un montant de 350 euros TTC par agent, après en avoir délibéré, les conseillers sont favorables à cette for-

mation d’artificier. 

 

Procédure de bien vacant sans maître : 

Monsieur le Maire indique aux conseillers qu’une parcelle située à Frémont entretenu par la commune depuis des 

années et un bien vacant sans maître, et qu’il est nécessaire d’appliquer la procédure de bien vacant, qui s’établit 

comme suit, la commune doit prendre un premier arrêté constatant les conditions d’un bien présumé sans maître 

avec publication, ensuite une délibération du conseil municipal avant la fin du délai des 6 mois  depuis le premier 

arrêté, et pour finir un arrêté constatant l’entrée du bien dans le patrimoine de la commune, suite à cette procédu-

re le notaire communal déposera ces pièces au service de la publicité foncière et faire assurer la publication du 

bien. 

Les conseillers après avoir entendu la procédure de reprise de ce bien vacant sont favorables à l’unanimité.   

 

L’ordre du jour étant épuisé vers 19 h 10, Monsieur le Maire donne la parole aux conseillers qui souhaitent s’expri-

mer. Il est à noter qu’il n’y avait pas de questions diverses à l’ordre du jour. 
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Séance du 09 avril 2015 
 
 
 

 
 

Le conseil municipal de Vaux en Amiénois légalement convoqué le 03 avril  2015, s'est réuni en séance ordi-

naire, le 09 avril 2015, à 19 H 00  sous la présidence de Monsieur Daniel LELEU, maire. 

Présents : Mme LEVERT 

  Ms. CAUSSIN, DENDELEUX, BRANDICOURT, POUSSART, BOIDIN, GAMBIER, PREVOT, 
  

Absents excusés : M. BOIDIN donne pouvoir à M. PREVOT 

   M. TARRATTE donne pouvoir à M. LELEU 

    

Absente excusée : Mme CHANEL  

     
 

1 – Document Unique des risques professionnels : 

Monsieur le Maire informe les conseillers de la nécessité de prendre une délibération concernant 

l’adhésion au groupement de commandes pour la réalisation du Document Unique d’Evaluation des 

Risques Professionnels auprès du Centre de Gestion. Les conseillers après avoir entendu Monsieur 

le Maire sont favorables à l’adhésion auprès du Centre de Gestion d’Amiens afin que celui-ci réalise 

le Document Unique d’Evaluation des Risque Professionnels et autorise celui-ci à signer tout docu-

ment relatif à cette adhésion. 

 

 

2 - Monsieur le Maire informe les conseillers qu’il est nécessaire de prendre une délibération et de signer une 

convention qui aura pour objet de définir les termes et préciser les conditions du partenariat entre la société et 

la commune de Vaux en Amiénois, afin de fixer le tarif ainsi que l’espace de vente d’emplacement publicitaire 

dans le journal communal, 
 

Il est proposé de fixer le tarif à 100 euros annuel pour une publication de 3 à 4 numéros, pour un emplacement 

dans le journal communal. 
 

Les conseillers après avoir entendu Monsieur le Maire, sont favorables au principe de cette convention entre la 

société et la commune de Vaux en Amiénois pour les emplacements publicitaires dans le journal communal. 

 

 

Fin de séance : 19 h 30. 
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Source INSEE 31 janvier 2013 
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Souvenir d’un temps pas si 
lointain !!! 

La charrue, cadeau de M. Eric FONTAINE. 
Restaurée par Jean François et Florent. 

Le personnel communal en pleine pré-
paration. 

Photos 4 juin 2015 Jocelyn NOURTIER 

Résultat final emprunt 
de nostalgie. 



JOURNEE DU 11 OCTOBRE 2015 
A l’initiative de mesdames Chantal PATTE, Annick DUBAS et monsieur Michel CARRE 
qui ont programmé une messe le 11 octobre 2015 pour rendre hommage aux soldats 
australiens, anglais et français enterrés dans notre cimetière lors de la première 
guerre mondiale. 
Le Conseil municipal, auquel s’est associé le club des Val’Heureux a mis au point une 
journée du SOUVENIR à l’intention de nos soldats et des soldats alliés qui ont perdu 
la vie lors de ce conflit meurtrier qu’a été la première guerre mondiale. 
Vous trouverez dans ce TAMBOUR le programme complet de cette journée qui ne de-
vrait pas vous laisser indifférents. 
Tous les objets de la première guerre mondiale en votre possession seront les bienve-
nus et complèteront ainsi mes objets prêtés par le musée d’Albert, de façon à ce que 
nous puissions présenter ce jour là, dans la salle des fêtes,  un musée éphémère d’une 
journée. 
 

            Le Maire 
            Daniel Leleu 
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Info 
 

Le terrain de la Cavée ne sera désormais ouvert au public 
que le 1er samedi de chaque mois de 10h00 à 12h00. sous 

la responsabilité de Florent LAVISSE. 
Le nombre grandissant de demandes exceptionnelles, 
jusqu’alors toujours accordées, nous oblige à prendre 
cette décision. 
Pour rappel, la déchèterie de Flesselles est désormais 
fonctionnelle depuis plus d’un an et accepte les brancha-
ges pratiquement chaque jour de la semaine. 
Aucune dérogation ne pourra être accordée. 



 13 

CENTENAIRE Guerre 1914-1918 

Vous prient d’assister à la Messe 

du 11 octobre 2015 
En l’église de VAUX en AMIENOIS 

Nous prierons spécialement pour tous les soldats décédés aux combats durant la Grande Guerre 14-18 avec la participation de 
l’Association des Anciens Combattants de VILLERS BOCAGE. 

Cette invitation s’adresse à tous les Valoises et Valois 

Merci de nous confier vos documents et objets de ce tte période. 
Il est bien entendu que ces éléments vous seront re stitués en fin d’exposition. 

Merci de votre aide. 
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La commémoration de 
l'armistice du 8-Mai 
1945, qui signait la fin 
de la Seconde Guerre 
mondiale, a eu lieu ven-
dredi, devant le monu-
ment aux morts, place 
de l’église en présence 
de monsieur Michel 
CARRE, porte drapeau. 
 Après que le maire ait 
lu son discours, des 
enfants ont déposé 
une gerbe au pied du 
monument.  
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Le débit offert par la fibre optique 
permet d’utiliser divers services mul-
timédias simultanément. Vous pouvez 
regarder la télévision en haute défi-
nition tout en téléchargeant des vi-
déos en un clin d’œil, jouer en ligne, 
communiquer en visioconférence, en 
simultané sur un ou plusieurs postes 
du foyer (ordinateurs, téléviseurs, 
tablettes graphiques)… et ce avec 
des délais de réponse ultracourts.  Attention, ce n’est 

pas automatique ! 
 
Il reste cependant une démarche à 
réaliser : contacter votre opérateur 
pour vous donner accès au service. 
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UN HABITANT DE FREMONT DANS L’AVENTURE DU  
18eme 4L TROPHY. 

 

Le 4L Trophy,  raid Automobile Humanitaire créé en 1997 par Jean-Jacques 

REY s’est déroulé du 19 Février  au 01 Mars 2015.  Antoine CHOTEAU, étu-

diant en Licence gestion management à l’IAE d’Amiens en a pris le départ : 

« Ayant participé l’an dernier, dans un projet d’étude, à la recherche de spon-

sors pour un autre équipage d’étudiants de l’IUT  TC d’Amiens,  j’ai à mon 

tour tenté l’inoubliable aventure du 4L Trophy en compagnie de ma cousine 

Leïla, étudiante en BTS communication. Nous avons ainsi formé l’équipage 

n°1198 que nous avons baptisé  « Picard’Oc » (mélange de nos 2 régions, Pi-

cardie et Languedoc Roussillon). Le but est de parcourir 6 000 kilomètres au 

Maroc afin d’amener  des dons, du matériel scolaire et sportif à l’ASSOCIA-

TION « LES ENFANTS DU DESERT » qui les redistribue aux enfants maro-

cains défavorisés. 

Cette année en plus des dons scolaires, c’est plus de 18 132,49 euros qui ont 

été collectés, rendant possible ainsi la création de deux nouvelles salles de 

classe d'ici 2016.  "Donner c'est aimer, aimer c'est vivre". 
Nous avons apporté 3 cartables remplis de fournitures scolaires neuves, et des 

denrées alimentaires, la remise des dons a été, pour nous, un grand moment 

de joie et de fierté car ce qui est le plus difficile dans la préparation de notre 

participation a justement été d’obtenir des fonds de généreux donateurs et 

sponsors pour pouvoir financer notre projet. Mais nous y sommes arrivés ! 

 Le village départ était à BIARRITZ et il nous a fallu rejoindre Algéciras au 

sud de l’Espagne, prendre le bateau et débarquer à TANGER avant de nous 

élancer sur les routes et pistes marocaines. 
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Au programme de ce raid, un périple de 10 jours, combinant courses d’orien-

tation avec carte et boussole et étapes marathon avec conduite sur route, sur 

piste, ainsi que dans les dunes. 

 « Ce raid restera gravé  à jamais dans nos souvenirs, nous y avons presque 

tout vécu, une nuit mémorable au bivouac de Boulajoul au pied de L’Atlas par 

-15°C dans la tente sous la neige, des paysages à couper le souffle aux alen-

tours des dunes de Merzougha ou la chaleur avoisinait les 25-30°C, cette 

communion avec la nature dans le désert avec du sable et des 4L à perte de 

vue… 

 

Cette aventure est une véritable révélation sur le plan humain, par rapport à 

l’hospitalité de la population Marocaine, mais aussi au niveau de la solidarité 

et de l’entraide entre participants venus des 4 coins de l’Europe (1 300 équi-

pages) ! 
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Au final, nous terminons à la 318ème place du classement général. Nous te-

nons à remercier l’ensemble des personnes qui nous ont soutenus et permis de 

participer au 4L Trophy, notamment nos merveilleux sponsors que sont : Ca-

role et Patrice FAVIOT (Agencement FAVIOT  Patrice) et Cédric BELLE-

GUEULLE (Optique BELLEGUEULLE) et GROUPAMA  qui ont contribué 

pendant 2 ans à la réalisation de ce projet, mais aussi « LIBERTY AUTO, 

Styl’Bijoux Création, SARL VERBEKE et Fils, la Caisse d’Epargne de Picar-

die, BOUFFEL TP SARL, le Cinéma Pathé Cap Sud Avignon, l’UPJV, le Ly-

cée Sacré Cœur d’AMIENS,  ERA IMMO et XL GYM  …». 

Mention toute particulière à nos établissements respectifs : L’IAE d’AMIENS 

et le Lycée Notre Dame de MENDE» qui nous ont aidés financièrement et 

nous ont encouragés à participer à cette aventure extraordinaire.  

Un grand merci à ma famille qui a tout fait pour rendre mon projet réalisable, 

et m’a aussi été d’un grand secours dans la préparation du véhicule. 
 

Antoine CHOTEAU  
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La commission chargée d’établir le cahier des charges et de délivrer les diplô-
mes des villages fleuris  a choisi notre village pour effectuer le 1er juillet une 
formation ayant pour thème : la biodiversité. Une fois de plus, notre village est 
cité en exemple. Nous devons maintenir nos efforts, voire les intensifier pour 
préserver notre cadre de vie ! 
 

RAPPELS 
Nous vous demandons de ne pas déposer de poubelles, sacs en plastique ou en-
combrants à côté du container à verre. Que du verre dans les container. Il est 
important pour le confort de tous de respecter cet endroit. 
 
      
Sortir son chien est indispensable, mais penser aux employés communaux qui 
nettoient les massifs et les trottoirs est tout aussi important. Se munir d’un 
petit sac en plastique est sûrement une bonne idée pour garder propre notre 
environnement.  
 
 
L’été approche : Merci de penser à ne pas gêner les moissonneuses avec vos vé-
hicules et de les rentrer au maximum dans vos cours. 

Maison fleuries : Inscription avant le 10 Juillet 
Somme Tourisme  propose aux habitants qui le souhaitent, après 
avoir accordé deux fleurs à la commune, de s’inscrire au concours 
des maisons fleuries. Ne seront prises en considération que les mai-
sons ou les jardins visibles de la rue. Les propriétés entourées de 
murs ou de haies et celles situées au fond d’une ruelle ou d’une im-
passe ne pourront être retenues. 
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Les porte-drapeaux de Vaux-en-Amiénois 

 

Emile QUINT né en 1903, décédé en 1969 
 

 
Jean DEVILLERS né en 1907, décédé en 1987 

 Mobilisé à la guerre 1940-1945 
 Et prisonnier de cette guerre par les nazis. 

 

 
Jean THILLOY né en 1940, décédé en 1985 

 Ancien combattant de la guerre d’Algérie 
 Militaire dans les commandos de l’air. 

 

 

Noël DENIS né en 1936, décédé en 2009 
 Ancien combattant de la guerre d’Algérie. 

 

 
Michel CARRE né en 1940 

 Ancien combattant de la guerre d’Algérie 
 Au premier régiment de chasseurs parachutistes 

 Porte-drapeaux depuis 2005. 
 

 
Jean-Claude GUEPIN né en 1948, suppléant de Michel 

CARRE 
 Soldat du 2ème régiment parachutiste infanterie 

 De marine aéroportée 
 

 

Le drapeau actuel date de 1977     

      Michel CARRE 
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Augustin COURTIN le 06 Avril 2015 
Emmy DEVAUCHELLE le 22  Septembre 2014 

Rose LAURENT le 5 Avril 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stéphane THILLOY et Céline GAMAIN le 24 Avril 2015 
 

 
 
 

 
Claude EVRARD le 28 Janvier 2015 

Jonathan JUGEZ le 10 Mars 2015 
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La pierre est abimée, usée ou rongée par l’humidité. C’est ce qu’a révélé la dépose des boise-
ries. 
Sur les conseils de monsieur Philippe VAQUETTE, les employés communaux s’affairent. Burin 
ou spatule à la main ils remettent à nu le mur et font doucement réapparaître la pierre d’origi-
ne pour la laisser respirer.  Le mur intérieur côté sud est terminé.  Nous avons découvert une 
petite niche, la signature d’un restaurateur du XVIIIe siècle, les restes d’un blason coloré…  
Prochaine étape : les joints. Ils seront refaits à la chaux dans les règles de l’art ! 
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Mais ne vous inquiétez pas, les cérémo-
nies peuvent se tenir tout à fait norma-
lement, L’église est nettoyée pour les 
offices, les bancs ont été cirés et le 
plancher nourri et traité avec une huile 
spéciale.  
Certes il reste beaucoup de travail mais 
le résultat est au rendez-vous grâce 
aussi à la passion de Philippe VAQUET-
TE qui a suscité un engouement chez 
Jean-François et Florent. 
 
    Alain CAUSSIN
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Le 23 Mai 2015 a eu lieu le Tournoi de Longueau, tournoi de judo à 
l’échelle régionale qui est organisé tout les ans par le Judo Club de 
Longueau. 
Grégor BRANDICOURT, portant les couleurs du Judo Club Villers 
Bocage, s’est illustré en remportant ce tournoi pour la 2éme année 
consécutive dans la catégorie des -73Kg en sortant vainqueur de ses 5 
combats. 
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Le coin du  " Club des Val ’Heureux "Le coin du  " Club des Val ’Heureux "Le coin du  " Club des Val ’Heureux "Le coin du  " Club des Val ’Heureux "    
 

VOYAGE EN ITALIE DU 26 AU 29 AVRIL 2015 
 
 
C'était certainement la première fois qu'une association de notre village organi-

sait un voyage de 4 jours en dehors de nos frontières. 

Quarante deux personnes ont participé à ce beau voyage qui s'est déroulé dans 

une ambiance festive et on peut le dire fraternelle. 

Pour certains d'entre nous ,c'était probablement un baptême de l'air et les im-

pressions recueillies à la fin du séjour laissaient entendre que le plaisir de voler 

dans un BOEING 320 de 189 places était vraiment réel et finalement fort 

confortable. 

Nous avons été logés à l'hôtel ESTENSE (coté  3 étoiles supérieur) tenu par Mr 

Walter TONIELLI et son fils Ricardo qui gèrent de main de maître leur établis-

sement réputé aussi bien en Italie  qu'à l'étranger. 

Située sur la côte Adriatique, Gattéo Mare la station balnéaire où nous étions 

se trouve à proximité de Rimini et possède la plage de sable fin la plus longue 

d'Europe,s oit 22 kms. 

Le premier jour ,nous avons parcouru le marché typique italien de la station puis 

l'après-midi nous avons visité SAN MARINO, la plus petite et plus ancienne ré-

publique du monde dont le sommet ,le mont TITAN, culmine à 750 m d'altitude. 

En préalable à cette excursion le club avait offert un apéritif à tout le groupe 

sur la plage privée de CAESAR, moment agréable qui fut fort apprécié. 

Le lendemain matin ,réveil à 5h30 puis départ en bus jusqu'au port de CHIOG-

GIA, situé à 50 km de Venise où nous avons embarqué pour longer la lagune pen-

dant 1h30 environ avant de débarquer à proximité de la Place SAN MARCO. 

La matinée fut consacrée à la visite de la vieille ville de VENISE en partant de 

la place SAN MARCO où se trouvent le palais des Doges ,le Campanile, la basili-

que San Marco et la Tour de l'Horloge pour nous rendre ensuite au Pont Rial-

to ,quartier commercial typique de la ville de Venise. 

Puis vint l'heure du shopping où chacun pouvait admirer les merveilleux palais de 

la cité historique. 
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Et cerise sur le gâteau nous avons assisté au tournage d'un film qui sortira  en 

2016 avec comme acteurs principaux ,TOM HANKS et OMAR SY. Certains 

d'entre nous ont eu la chance d'être photographiés en leur compagnie. 

Le dernier jour de notre périple était consacré à la visite du Parc de l'Italie 

Miniature qui représente les principaux monuments et les principales curiosités 

de la péninsule italienne. 

De retour à l'hôtel pour déguster le dernier déjeuner nous avons pris le chemin 

du retour à destination de l'aéroport Marconi de BOLOGNE pour un vol  d'une 

durée de 1h45. 

Nul doute que tous les adhérents du Club des VAL HEUREUX ont apprécié ce 

voyage  placé sous le signe de l'amitié. 

 

François PETIT 
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         Petit coté floral 
 

Il y a quelques temps, le village obtenait «  deux fleurs « . 
La Frémontoise a voulu s’associer à ce beau défi des villages fleuris. 
Avec l’aide des enfants qui le souhaitaient, Bernard et Sébastien ont planté à 
l’automne 700 bulbes aux entrées du hameau et autour de l’abribus. 
Après avoir dormi tout l’hiver, les jonquilles, narcisses, tulipes et autres ont 
apporté une touche de couleurs  et un plaisir pour les yeux. 
Pour Pâques, quelques lapins blancs, trop curieux, sans doute, sont venus profi-
ter de la bonne odeur des fleurs. 
Notre but est simplement d’enrichir le hameau et nous sommes contents d’a-
voir contribué à l’embellissement  du village. 
Nous avons également été sensible aux nombreux messages d’encouragement 
que nous avons reçu des habitants de Vaux et Frémont. 
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Café Déco 
La prochaine séance de l’atelier «  café déco »  reprendra le deuxième samedi du 
mois de septembre en la salle des fêtes de Frémont à 14 heures. 
L’atelier est ouvert à toute personne aimant les activités manuelles , sensible aux 
différentes techniques de broderie, cartonnage, tissage, décoration de noël, travail 
de bois…..autre…..tout est possible ! 

Journée de Pétanque 
 
Il faisait  glacial le matin lorsque nous avons 
dressé les tables mais petit à petit, le soleil est 
venu nous réchauffer. 
Les acteurs de cette journée, soit 12 équipes de 
deux personnes sont entrées en action, dans la 
joie, la bonne humeur et le sens de la compéti-

tion . 
 
 
Un « temps  pause « a permis à chacun, 
participants et amis,  de venir partager 
le verre de l’amitié et de se restaurer 
auprès d’un bon barbecue  avant de re-
prendre le jeu ….d’autres, au contraire 
ont choisi de se dorer au soleil….comme 
quoi, chacun peut participer à sa maniè-
re !!! 
A la fin de cette journée, bien agréa-

ble, chaque joueur est reparti avec son lot . 
 Nous espérons donc vous retrouver l’année prochaine pour faire vivre à nou-

veau  ce « boulodrome » 
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Ce dimanche avait lieu «  l’apéro du 
village « organisé par la Frémontoi-
se. 
Une soixantaine de joyeux convives 
se sont rassemblés autour  d’une 
sangria pendant que Monsieur  le 
cochon peaufinait son «  bronza-
ge » grâce aux soins attentifs des 
« chefs cuistots ». 
Pour accompagner la dégustation, 
chacun avait ramené salades ou dé-
licieux desserts. 
Après le repas, une tombola s’est 
organisée, ou chacun a pu gagner un 
lot dont un lapin 
« kangourou »,partit couler des 
jours heureux dans sa famille d’a-
doption. 
C’est dans une joyeuse ambiance 
que s’est déroulée la journée, per-
mettant  de resserrer les liens en-
tre les personnes  dont près de 40 
sont restées le soir pour poursui-

vre les festivités !! 
Merci  à tous, cuisiniers, anima-
teurs, participants qui avez fait de 
cette journée un moment excep-
tionnel 
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NOMBRE DE LICENCIES CETTE  SAISON : 239 POUR 19 EQUIPES 

horaire d'entrainement des jeunes 

U6 u7 de 13H45 A 15H15 

U8 U9 DE 13H45 A 15H15 

U10 U11 13H45 A 15H30 

POUR LES AUTRES CATEGORIES C'EST EN FONCTION DES FUTURS COACHS 

( DE U12 A U18 ) 

REPRISE DES ENTRAINEMENTS SAISON 2015/2016 LE MERCREDI 9 SEPTEM-

BRE 

SIGNATURE DES LICENCES POUR LA PROCHAINE SAISON : 

LE 19 JUIN A 17H00 

LE 03 JUILLET A 17H00 

LE 24 JUILLET A 17H00 

LE 21 AOUT A 17H00 

LE 28 AOUT A 17H00 

 

PRIX DE LA LICENCE : 75 EUROS 

SISCO –  VAUX – SAINT VAST 
Année 2014-2015 

Les membres du SISCO se joignent à moi pour remercier tous les corps de métier qui ont par-
ticipé activement chaque  jour de la semaine de 15 H 30 à 16 H 30 à la mise en place des T A P 
(temps d’activités périscolaires). 
De l’avis général, des parents et des enfants, les activités proposées présentaient un intérêt 
certain et de plus étaient très variées et complémentaires. 
Les enseignants ont donné 1 H  par semaine de leur temps d’enseignement, les deux animateurs 
du club de Football d’Ailly-sur-Somme ont rempli au niveau  sportif la mission qui leur était 
confiée. 

Audrey DARRAS et Florent LAVISSE ont également contribué à la réussite des T A P. 
Cependant, nous tenons à remercier chaleureusement :  Ingrid THILLOY, Sylvie SEUL et Sylvie 
MARCHAL qui ont bénévolement assuré leurs activités 4 H par semaine avec enthousiasme et 
savoir-faire. 
Encore une fois, un grand merci à vous tous et bonnes vacances d’été. 
Amicalement 
Le Président : Daniel LELEU 
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Finalement la 
moto n’est sûre-
ment qu’un bon 
prétexte pour se 
retrouver entre 
amis. 
Ce midi : Moules 
frites 
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Saint– Valery :  
une des plus belle 
baies du monde 

Visite des remparts et de la 
vieille ville sous un temps 
estival 
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Cette année les inscriptions à l’école pour les nouveaux élèves se fera lors 
de la journée porte ouverte le 30 mai de 10 h à 12 h. 

Nous organiserons la kermesse 
de notre RPI le 19 juin à partir 
de 17h30. Ce sera l’occasion de 
découvrir le spectacle que les 
4 classes ont préparé. Les en-
fants pourront participer à 
des jeux et nous terminerons 
cette soirée par un repas.  

Nous vous invitons à y venir 
nombreux. 
 

 
 
 
Les classes de GS-CP et CE1-CE2 sont parties 
visiter le Musée du Quai Branly à Paris. Ils y ont 
découvert les arts Africains.  
 

 

 

 

Ils en ont profité pour 
aller voir la tour Eiffel. 
 

 

 

 



 39 

La classe de neige à Sainte Enimie. 
Les CM1-CM2 sont partis en classe de découverte à Sainte Enimie en Lozère.  
Cela a été une merveilleuse semaine où nous avons été à la découverte de la Lozère et d’activité de 

pleine nature. Nous avons appris beaucoup de chose sur la vie en montagne et la formation du Massif 
Central.  
 
En Spéléo nous avons exploré des grottes et observé le 
travail de l’eau sur la roche. C’est elle qui creuse ces 
cavités et qui forme les stalactites et les stalagmites. 
Comme pour les Alpes, le Massif Central est constitué 

de roches sédimentaires qui se sont formées au fond de 
la mer. A une altitude de 700 mètres, c’est étonnant. 
Nous avons ainsi rampé sur des centaines de fossiles de 
coquillages au fond de cette grotte.  
 

 
 

La Lozère est le département le moins peuplé de 
France avec 73 000 habitants. Il est constitué 
de grands plateaux calcaires nommés 

« Causses » séparés par les profondes Gorges 
du Tarn. Nous sommes partis à la découverte du 
Causse de Sauveterre. Ils sont surnommés les 
déserts de France car il y a moins de 1 habitant 
au km2. Les habitations sont construites exclu-
sivement avec de pierres calcaires que l’on trou-
ve sur ces causses.  
 

 
 

 
Nous avons également pratiqué l’escalade pour 
apprendre à gérer les risques et construire la no-
tion de sécurité. 
 

 

Nous avons descendu les Gorges du Tarn en Canoë. 

Nous avons découvert les magnifiques villages mé-

diévaux dont Sainte Enimie qui est classé parmi les 

20 plus beaux villages de France. 



© Le Tambour de Vaux et Frémont 
Ne pas jeter sur la voie publique 

I.P.N.S. mairie-vaux-en-amienois@laposte.net 

http://vaux-en-amienois.net 

Merci de privilégier nos annonceurs chez qui le mei lleur accueil vous sera réservé. 

BOISSONS AMIENOISES 
________S.A.R.L._______ 

Bières — Eaux minérales — vins 
LIVRAISON A DOMICILE 

TEL : 03 22 89 32 10 
 

466 av 14 Juillet 1789   80000 AMIENS 

919 Rte Nationale 80450 Petit Camon 
Tél. 03 22 93 07 95 


